
(Enregistre sur les Records le 31 Juillet 1847.)

AT THE COURT AT BUCKINGH4-M PALACE
the 22d day of July 1847

PRESENT

THE QUEEN'S MOST EXCELLENT MAJESTY
HIS ROYAL HIGHNESS PRINCE ALBERT, &c.

WHEREAS there was this day read at the Board a Testaments de

Report of the Right Honourable the Lords of the ~~~:::nts
. f 0 '1 i.' Aff: . f G d'Immeubles,Committee 0 cunei lor the airs 0 uernsey and Prescription.

J d d hi d h d e 11' . . Garantie,ersey, ate t IS ay, in t e wor s 10 owmg, VIZ. :-

" YOUR MAJESTY having been pleased, by Your
Order in Council of the 17th of June last, to refer
unto this Committee a letter from the Bailiff of the
Island of Guernsey, with four Projects of Law,
adopted by the Royal Court of that island on the
12th of April last, and approved by the States on the
7th of May last, viz. : 1. Relating to prescription or
limitation as applied to claims relating to personalty;
2. Regulating the form of Wills for the disposal
of personal estates; 3. Relating to the divising of
real property. 4. Relating to the Law of Guarantee,
as it exists in Guernsey :

"THE LORDS OF THE COMMITTEE, in obedience
to Your Majesty's said Order of Reference,
have this day taken the said Projects of Law
into consideration, and do agree humbly to
report as their opinion to Your Majesty that it
may be advisable for Your Majesty to approve
of and ratify the same."

HER MAJESTY, having taken the said Report
into consideration, was pleased by and with the advice
of Her Privy Oouncil to approve thereof, and of the
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1&7.____ four Projects of Law thereunto annexed. And Her
Majesty doth hereby direct that this Order, together
with the said Projects of Law (copies whereof are
hereunto annexed), be entered upon the Register of
the Royal Court of the Island of Guernsey, and
observed accordingly. Whereof the Governor, Lieu­
tenant-Governor, or Commander-in-Ohief, the Bailiff
and Jurats of the Royal Court of the said island, and
all other persons whom it may concern, are to take
notice and govern themselves accordingly.

WM. L. BATHURST.

TESTAMENTS DE MEUBLES.

Aux Etats de l' £le de Guernesey, tenus le 7 Mai 1847,
devant Monsieur le Baillifj presents, etc.

Lesdits Etats ont delibere et decide :-
Qu'ils sont d'avis d'approuver le Projet de Loi par

rapport aux Testaments de Meubles.

Aux Chefs Plaids d'apres Pdques, tenus le 12 Avril
1847, devant Monsieur le Baillif, presents, etc.

LA COUR, ouies les conclusions des Officiers de la
Reine, a adopte le Projet de Loi suivant, ayant rapport
aux Testaments de Meubles, lequel elle a resolu de
soumettre aux Etats de cette He, afin que, dans Ie cas
oil ils en approuvent, il soit transmis a Sa Majesre en
Conseil, pour sa sanction royale :-

I.-Aucun testament de meubles (a l'exception des
testaments de militaires employes dans le service actif
et des testaments faits par des marins dans Ie cours
d'un voyage) ne sera valabIe, amoins qu'il ne soit par
ecrit.

2.-Le testament olographe ne sera point valabIe,
s'il n'est ecrit en entier, signe l\ la fin, et dare de Ia
main du testateur,

3.-Tout testament par ecrit, qui-n'est point ologra-
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1847.phe, sera signe a Ia fin par Ie testateur ; sa signature _
Be fera, on il Ta reconnaitra, en presence de deux
temoins, tous deux presents en meme temps, lesquels
attesteront sa dite signature en apposant leur signature
aupres de la sienne.

4.-En cas qu'un testateur ne sache point ecrire, ou
soit empeche d'ecrire par faiblesse de corps ou autre­
ment, il pourra signer en faisant sa marque ala fin du
testament.

5.-En cas qu'un testateur ne soit capable, par
quelque cause que ce soit, ni d'ecrire son nom ni de
faire sa marque, il pourra faire signer Ie testament par
quelque autre personne pour lui, laquelle personne
signera en presence des temoins, auxquels le testateur
declarers en meme temps reconnaitre tel1e signature.
Tout individu qui serait incapable d' etre temoin
d'un testament, sera incapable de signer pour Ie
testateur.

6.-Tout individu qui aura atteint rage de quatorze
ans pourra etre temoin d'un testament, a l'exception
du mari, de la femme, et des descendants du testateur,
L'individu designe dans le testament comme executeur
pourra y etre temoin,

7.-Tout legs, aquelque titre que ce soit, fait dans
un testament a un individu qui y signera comme
temoin, ou au mari ou a la femme de tel individu,
sera nul et de nul effete

S.-Aucune piece n'aura l'effet de revoquer un tes­
tament, en tout on en partie, a moins qu'elle ne soit
revetue des memes formalites qu'un testament.

9.-Les codiciles seront sujets aux memes regles
que les testaments.

lO.-Les legs faits par un testateur a ses enfants
on petits enfants ne deviendront point caducs par
Ie predeces de ces enfants ou petits enfants, dans
le cas OU ils laisseront des descendants j mais ces
descendants recevront lesdits legs ala representation
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1847.____ des Iegataires designes au testament, a moins que Ie
testateur n'ait exprime dans Ie testament une inten­
tion contraire.

1I.-Cette loi ne sera point applicable aux testa­
ments qui auront eM faits avant la promulgation de Ia
presente loi, par son enregistrement sur les records de
cette He, apres qu' elle aura recu la sanction de Sa
Majeste en Conseil.

TESTAMENTS D'IMMEUBLES.

Aux Etats de l'Ue de Guernesey, tenus le 7 Mai 1847,
devant Monsieur le Baillif,· presents, etc.

Lesdits Etats ont delibere et decide :-
Qu'ils sont d'avis d'approuver Ie Projet de Loi par

rapport aux Testaments d'Immeubles.

Aux Chefs Plaids d'apres Paques, tenus le 12 Avril
1847, devant Monsieur le Baiilif : presents, etc.

LA COUR, ouies Ies conclusions des Officiers de la
Reine, a adopts le Projet de Loi suivant, ayant rapport
a Ia disposition d'Immeubles par Testament, Iequel elle
a resolu de soumettre aux Etats de cette He, afin que
dans le cas ou ils en approuvent, il soit transmis a Sa
Majeste en ConseiI, pour sa sanction royale :-

I.-Toute personne qui ne laissera pas de descen­
dants, pourra disposer, par testament, de tous ses
immeubles, de quelque nature qu'ils scient, en suivant
les formalites requises pour les testaments d'immeubles.

2.-Sera rappele l'Article 14 de la loi sanctionneo
par Sa Majeste, par son Ordre en Conseil, en date
du 13 Juillet 1840.

3.-Neanmoins, demeurera Iedit Article en force
par rapport a toute disposition, soit par testament, soit
par donation a cause de mort, laquelle sera faite avant
Ie premier jour de Janvier 1848; et ne sera oette
presente loi en force qu'a dater dudit jour.
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PRESCRIPTION TRENTENAIRE.

Aux Etats de l'Ue de Guernesey, tenus le 7 Mai 1847,
devant Monsieur le Baillif; presents, etc.

Lesdits Etats ont delibere et decide :-
Qu'ils sont d'avis d'approuver Ie Projet de Loi

par rapport a la Prescription Trentenaire.

Aux Chefs Plaids d' apres Pdques, tenus le 12 Avr~

1847, devant Monsieur le Baillif; presents, etc.

LA COUR, ouies les conclusions des Officiers de la
Reine, a adopte le Projet de Loi suivant, ayant rapport
a la Prescription Trentenaire, lequel elle a resolu de
soumettre' aux Etats de cette ile, afin que, dans le
cas ou ils en approuvent, il soit transmis a Sa Majeste
en Conseil, pour sa sanction royale :-

l.-Toutes choses mobilieres et actions personelles
qui se prescrivent maintenant par Ie laps de trente ans
seront a l'avenir pres crites par Ie laps de dix ans,

2.-Les prescriptions commencees a l'epoque de
la promulgation de la presente loi (par son enregistre­
ment sur les Records de cette tle, apres qu'elle aura
recu la sanction de Sa Msjeste en Conseil) seront
reglees conformement aux lois precedemment en force.
Neanmoins, les prescriptions alors commencees et pour
lesquelles il faudrait encore, suivant lesdites lois, plus
de dix ans, a compter de la meme epoque, seront
accomplies par ce laps de dix ans,

GARANTIE.

Aux Etats de l'ile de GuernesCJ/, tenus le 7 Mai 1847,
devant Monsieur le Baillif,· presents, etc.

Lesdits Etats ont delibere et decide :-
Qu'ils sont d'avis d'approuver le Projet de Loi par

rapport ala Garantie.

1847.
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1848.____ Aux Chefs Plaids d'apres Pdques, tenus le 12 Avril
1847, devant Monsieur le Baillif; presents, etc.

LA COUR, ouies les conclusions des Officiers de la
Reine, a adopte le Projet de Loi suivant, ayant rapport
a la Garantie, lequel elle a resolu de soumettre aux
Etats de cette He, afin que, dans Ie cas ou ils en
approuvent, il soit transmis a Sa Majeste en Conseil,
pour sa sanction royale :-

L'obligation creee ou stipulee sur Ies heritages
futurs de la partie obligee, ou de ses hoirs, ne donnera
lieu a aucun appel en garantie contre un tiers acque­
reur de tels heritages.

Ne sera cette loi en force par rapport a aucune
obligation creee ou stipulee par un contrat ou autre
titre qui sera enregistre au Greffe avant Ie premier
jour de Janvier 1848.
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